
Les mutilations sexuelles féminines 
sont punies par la loi. 

Quels que soient la nationalité de la victime et le pays où est commise la mutilation, 
l’excision est passible d’une peine de 10 à 20 ans de prison et de lourdes amendes. 

L’action en justice peut être engagée jusqu’aux 38 ans de la victime.

L’EXCISION
EST UN CRIME
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